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Introduction 

La devaluation est intervenuc alors quc dcpuis environ dix ans les 
secteurs mt.nufactmicrs des pays de l'UDEAC connaissent de graves difficultes. 
Cependan~ les evolutions diff'erent fortement scion lcs pays ct lcs types cl'activites. La 

situation des diffmnts secteurs DWlufacturias rCsultmt de facteurs multiples et 

complexes. Aussi, avant de determiner clans quelle mesurc la devaluation peut offiir 
l'occasion d'un developpement des activitCs indusarielles, convient-il cl'effectuer un 
bref diagnostic sur la situation du secteur manufacturier clans les pays de l'UDEAC. 

1 - Diagnostic sur la situation des activites manufacturieres de l'UDEAC 

I.I - l'evo/ution du fecteur manufacturier 

Ces demieres annees, l'evolution du secteur industriel est de plus en plus 
mal apprehendee en raison de la deterioration de la collecte des statistiques, du 
developpement de la fiaude, mais aussi en raison de la disparition de nombreuses 
entreprises et de la rCduction des activites industrielles du secteur public. Cependan~ ii 
parait utile de presenter, malgre leurs limites, des donnees sur l'evolution des activites 
manufacturieres (cf. tableau n°1). 

Alors qu'en moyenne les activites manufacturieres des pays a faible 
revenu parviennent a rCaliser une croissance annuelle moyenne de pres de IO o/o sur la 
pCriode 1980-1991, ameliorant la croissance de la decennie precedente (7 %). le 
secteur manufacturier en Afiique connait un taux de croissance deux fois moindre et 
demeure un secteur relativement marginal. 

Pour les pays de l'UDE.A.C, les performance3 rCalisees sont trts diverses. 

- On observe unc regressit1n sur la secoode moitie des annees quatrc
vingt au Camero1D1, pays a l'appareil industriel le plus important Je l'UDEAC. A partir 
de 1985, l'economie camerounaise deja fragili~ par la baisse des cours intemationaux 
des produits agricoles d'exportation et par des cboix de politique economique risques, a 
ete durement affectee par une chute d'environ 40 o/o des cours exprimes en francs CF A 
du petrole entre 1984 - 8S et I 98S - 86. 

3 
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Tableau n° I - Evolutioll du· secteur maaafactarier 

Pmt du 9eCleur 
.......r.cturia dlDS le 

PIS 
1981-1986 1987-1991 1910 1992 

I -Cuneroun 17,2 ..... ~ 10 22 
2 - Centre Afiique o.s S,2 • 1.0 nd 
3 -Congo 11,2 3,3 .. ll 
4 -Gabon 4.8 20,0 1.0 s.o 
s -Guinee Equatoriale nd nd .. nd 
6 -Tcbad 16,0 -0,1 n.o 16,0 

Pour comparaison 

7 -Benin 7,8 S,8 nd 7.0 
8 - Burkina-Faso -0,3 6,3 14.0 12.0 

9 - COte d'Ivoire - 1.2• -2,2. 13,0 nd 
10-Mali 11,2 2,1 7,0 12.0 
II -Niger -3.0 nd s.o 7,0 

12-smepl s.a S,6 16.0 13,0 

13-Togo -0,3 8,3 10,0 10,0 

14-Gbana -0,4 4,S 11,0 9,0 

JS-Kenya 4,2 S,3 12.0 12.0 
16- Madagascar -2.8 1,1 16.~ 14.~ 

17-Malawi 3,0 S,4 17.~ 22,~ 

18- N'ageria 0,6 S,l 4,0 nd 
19- Zimbabwe 2,7 4,2 21,0 30,0 
1 s -Ensemble de r Afiique 3,0 s.s nd ad 
16 - Pays i taux de cllange fixe S,3 6,1 nd nd 
17 - Pays • tam de dlanp flexible 2,7 s.o ad nd 

• Donnees se rapportant i revolution du secteur indusuiel. 
Source : Banque Mondiale. L 'ajustement 111 Afriqw. /U/onnes, rhllltab a dtalin a 

parCOllTir, 1994. 
Banque Mondiale. Rapp<JTt SUT le llM/oppnnent dans le Montie, 1994 . 

.. 
' ' 
Ill II II I 

' 
II II I 



- Pour lcs autrcs pays de 11JDEAC, le scctcur industriel dcmcure pcu 
important Scul le sccteur manufacturicr gabonais connait une croissancc soutenue; S'lll 

importance relative dans l'economie dcmcurc cepcndant tres fail>lc. 

- Enfin, notons le caractac similairc de la performance mn Afiicp1e 
zone franc et hors zone ftanc. 

Pour une economic doonCe. lcs rCsul1ats diff'creot fortcmcnt d'un scctmr 

a l'autre. Certaines branches rcncontrmt de grandcs difficultes (textiles). Cc:pmdam, 
des entreprises ont cherchc i s'adapta : ainsi retrondrement du marcbC intCrieur 
camerounais expliquc-t-il la perf ODDIDCC des cntrcpriscs induslricllcs camcrounaiscs i 
l'exportation qui ont accru sensiblemcnt leur volume exporte \IC1'S lcs autres pays de 
l'UDEAC cntre 1987 ct 1992. Un phCnomCnc analogue a pu me note i la mane 
pCriode et clans un contexte identique pour la Cate d1voirc. 

/. 2 - Les causes des diffic11/tes du secteur manufacturier des pays de 
l'UDEAC 

1.2.1 - Un cboc considerable du i l'cvolution des termcs de l'echange 

Les activites manufacturieres des pays de l'UDEAC ont ere des l'origine 
orientees vers la satisfaction des marches intCrieurs. Or, la chute des prix 

intemationaux des produits primaires a entrainC deux phenomenes majems : 

- Une baisse prononcee du marche interieur dont la conjoncture est 

dCpendante du sccteur primaire. Par excmple, au Cameroon , le marcbC de la biere a 
chute i un rythme d'environ 10-At par an entre 1987 et 1992. La chute a ete 
particulierement forte pour la demande de biens manufactures. 

- Une baisse des ressources des Etats fondamentalement dCtmninec par 
la chute du prelcvemcnt sur les exportations de produits primaUL agricoles ct 

petroliers. Ainsi, le prclcvement public du Cameroon chute de 23% du PIB en 1981-86 
i IS,4% du PIB en 1990-91 ; cette evolution provient en partie de la baisse du 
prelcvement petrolier qui passc de 207 milliards en 1981 i 162 milliards de F .CF A en 
1992. Elle provient aussi d'une &aude fiscalc et douanierc croissante. La rCgression 

des rcssources des Etats a constituC la cause essentieUc de l'aggravation des 
desequilibres budgCtaircs ct, compte tenu des regles de fonctionnement de l'UDEAC, 
de l'accumulation des arrieres publics. 

' 
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1.2.2 " L'effct nefaste dies a1ieds publics 

Hors mnc hnc, le blcage fonclamcntwl et.it clans beaucoup de pays la 

ptnuric de clmses. Au contraire.. lcs ,-ys de la zone frmc n'ont jamais connu de 
penuric de devises mais, C4 nism des Rglcs de fonctionncmcnt des Unions 
monCtaires, ont ICCUIDllle des arrims publics qui oat grippe le fonctionulCDlCld de 
l'ensemble des circuits Cconomiques et fiRncias. 

Les amercs considCrabla de l'F.lll d cla sectcur public ont pRcipitC des 
crises de IRson:rie d'entrqxises ctispc.awd de capiraux propres imnffismts. Les 
!tablissemmts financiers ont •«111D1•IC Jes aiaNiCS doulaascs ·sur a:s ameptiscs. 
L'amplcur de cc phCnomCne a pu ~ wee hors UDEAC a partir cl'un icbantilloo 
de 40 entreprises manufacturiCrcs iwiriames : Cidre 1986 ct 1989 Jes creances 
impayecs sm rEtat ct les organismcs publics SOid passCes de 17,8 joms de chiffre 

d'affaires i .fS,8 jours, soit un triplanmt (Soun:e : Rapport J. Thill ct alii sur la 
fiscalite en Cate d1voire, 1991). La crise de solvabiliti intane s'est alors gCnCralisCe a 
l'enscmble des circuits Cconomiques d financiers ; him Cvidemment, grice aux credits 
foumissems dont ii a ere possible de COllSlater la progression, les filiales de groupes 
etrangcrs ont CIC moins genees elms lcur fonctionnement De m&ne. certaincs 
entrqxises locales ont pu s'appuyer sur des systemes de crCdit infonnels. Les 
entreprises locales isolees ont etc lomdcmcnt pi;mlishs car r'Jes ont du RCOUrir a des 
credits bancaires a court terme i tam Rel trCs cine, dont l'obtmtioo Ctait 
particuliCrcment difficile en raiSOD des difticullCs du sectcur bancaiR. Enfin., Jes 
ressourccs des Etats ont ere affectm par raccumulatioo d'arricres publics ; des 
pbCoomenes de compensation avec dnases rasoun:es fiscales se sont gCneralises. 

1.2.3 - Une politique commercialc aronee 

Les limites de la substitution a l'imponation. 

La politique commcrciale des pays en voie de developpcment et tout 

particulk:leanent des pays afiicains s'est cssadidlemmt prCoccupCc cl'llteindre deux 
objectifs : foumir des recettcs aux fJlls, d encourager le developpcment de l'industrie 
manufacturiere. Ce cboix repose sur ragument de f"mdustrie naissante : les nouvelles 
cntrcprises ont bcsoin d'une protection temponire pour leur per mettle de pouvoir 
resister i la concurrence intemationale dans leur pCriode de dCmarnge, notamment 
clans :es pays ou Jes marches intCrian (man:W du tra\llil, marchC des capitaux) ne 
f onctiOODent pas de manierc optimale. 
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Ainsi, pour corriger les dysfonctic••acmcnts intaocs de lcur Cconomie. 
auxquels s'ajoutent ftequcmment des dysfoodiC8ICIDCDts des mlldlCs externes. de 
aombreux PVD ont accorde leur soutim aux KtMtis induslridles m limitant lcs 
i11pOltations de produits concurrents des industries locales. c'est i dire en mmant unc 
politiquc de substitution a l'importation. 

Or, des qu'un gou\aDallrDI lllD:t de 1ds mgm•a!Cs,. lcs forces 
politiques entrent en jeu ct ii comt le risque d'CIR soumis aux pressions d'iulam 
particuliers desirant capter le maxiJmn d'aWJAgl s II conwialt, d'aulre part de non 
que ces groupes cl'interets soot d'llllml plus inftoeuts qa'ils SOlll pdils d bicn 
organises. Cette "recherche de rentes• de la pm de diff"aadS lgads ~ 

mobilise des ressources sans creer de richesscs sapplCmcolaiRs. ce qui conslitue m 

gaspillage. Ainsi, a force de surenchere d'awntagrs RclamCs d obtenus, les politiques 
commerciales menees jusqu'aux ann«s IO ont mgc •m des systCmes de paotection 
inefficaces, incapables de rCaliser ieur objcctif .. inc:ipal. c'est i dire cdui de &wriscr 
le developpement du sectem industriel par une allocation efficacc des ressoun:es. 

Les deux raisons principales de rindlicacite des systt.DCS de protection 
des pays de l'UDEAC avant l'adoptioa du Progmomc Regional de Reformcs {PRR) 
sont les suivantes : ils etaient trop complexes d of&aient UllC piotecbOD exccssnc 
inegalement rCpartie entre Jes diffCrcntes activitis. 

- La complexite des mecamsmcs de protection tarifaire (multitude de ~ de 

categories de taxes, difficultes pour appu!cia' la wleur m doulne. cxonenaions 
nombreuses) et le recours eventuel i des inmmnents de protection DOD laiifaile 

(essentiellement des restrictions qumlitatMs) lmdent tris difliciles la we des 

effets economiques du systeme de protection si him qu'il ne pcut &re utilisC comme m 
outil efficace de politique ecooomiquc. De plus. des systCmes aussi complexes ne 
peuvent etre correctement appliques clans des pa)-S oo la capacite des administratims 

concemees est particulierement faible. Dans ccs conditions. ils coostitucut uo factcur' 
de developpement de la fraude qui nu la proximiti du N"ageria cmuw on reuain 
particulierement favorable. 

- Les differentes erodes qui out mcsuri la protection dins ces pays (ootamment 

celle de la Banque Mondiale, octobR 1991: n-aluation des taux de protection en 
89/90) ont mis en evidence l'impottaoce du nMau moyeo de la protection ofl'crre aux 
entrcprises produisant pour le marcbe local. ct des karts aimnt cntre Jes ftlllllgeS 

accordes 2ux difftrentes activites et aux dift'atlll!"s unites de production. De ~Des 

' 7 
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distorsions entraincnt un gaspillagc des ressourccs producti"YCS de la Nati.on ~ ellcs 
compromcttent notamment le developpement des industries d'exportatioo puisqu'en 
protegeant les industries de substitution des importati~ on attire clans ces activitCs 
des ressources en provenance de secteurs exportateurs ou suscepboles de le devmir. 
Les resultats obtenus mettent Cgalement en evidence les Ccarts existmt entre les 
difICrcnts pays de l'UDEAC : la moyenne des tam de protcctioa nominale est en cffet 

plus elevee au Cameroon et au Gabon et plus faiole au Tcbad., alors quc le Congo et la 

RCA se situent entre les deux. Il est ainsi pennis de pcnsa que Jes coosiquences de 

l'bannonisation des tam. seront diffaentcs suiwnt Jes pays. 

Pour une entreprise considCICe de maniere isolCe, beneficicr d'une forte 
protection peut apparaitre comme une situation ideale. Or, ii convient de souligner que 
dans les faits. une protection elevee ne peut etre considerie commc une solution 
capable de resoudre les difficultes de l'entreprise concemee. En effet. si une limitation 
des importations de produits concurr!llts peut permettrc i une entreprise inefficiente de 
survivre. elle ne peut pas directement rendre celle-ci efficiente. Au contraire, 
l'entreprise a l'abri de •a concurrence exterieure, n'est pas incitCe i se restructurer et ses 
responsables sont tentes de consacrer a l'obtention ou 1u maintien de leurs avantages 
llll temps qu'ils pomraient plus efficacemeot utiliser a ameliorer la productivite de leur 
entreprise ou a rechercher de nouveaux debouches commerciaux.. 

II est d'autre part important de noter que Jes entreprises peuvent etre 
desavantagees par une protection elevee qui, dans certaines conditions, peut Jes rendre 
plus vulnerables a la fraude, ainsi que le met en evidence l'encadrC n° I. Dans un tel 
cas relativement frCquent dans ces pays. une reduction du ni'Ye811 de la protection 
legale offerte a l'entreprise entraine paradoxalemen~ gricc i un effet favorable sur la 
fraude. un accroissement de la protection reelle dont cellc-ci beneficie effectivement 

Enf~ ii serait illusoire. compie tenu de l'etroitesse des marches interieurs, 
d'esperer developper le secteur DW1ufacturier dans ces pays uoiquement sur les bases 
d'une politique de substitution a l'importati°' qui, comme ii a deja ete precise, est par 
nature incompatible avec le dCveloppemcnt d'un secteur d'exportation. 

, I 
' 
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Encadft a0 I : La~ des mbeptisa loales mi le &.de, dw w &oaam"e 

Iris ~Gttpe: • uaaplt srWz~ 

Une enllCprise vend un produit dont le pix CAF est de 100: le i 
coiit des intrants ntccssaires hors TV A est de 60. Sa valeur a~ t 
inlCmationale CSl t:k;.IC de 40. 

Ceue entteprise ~cie d'unc fone proccctioo effective : raulion 
au titre des droia de pone de 30 Cfi du produit fmi et de 10 "I> des 
inlr3JllS. Le prix du mare~ interieur pour le produit fini s'&ve alors i 
130 (hors TV A) ct le coiit des inuantS l 66 (bots TV A). Sa valeur 
ajoutee au prix domestique est de 6-1 ct son l.3UX de proteetion effective 

s"elcvc a TPE = 64 - 40 x 100 = 60 'l. 
40 

L'entreprise est attaqu~ sur son mare~ par des fr.1Udeurs qui par
vicnncnt a vcndrc It: produit au consommatcur l 126. en fr.wdant l la fois 
Sur lcs droilS de porte Cl sur la TV A dont le taux SU~ est de 20 II. 
Dans cc cas l'tr:treprise est handicapec par unc prcuclion negative: pour 
faire face a la concurrence de la rraude, clle devrait commacialiser l 126 
c'eSl-a-dirc 105 hors TV A. Sa vaJcw- ajout~ au prix domestique chure 
alors a 39. Son taux de protection effective comptc tenu de la fraude 

(protection effective ·reclle") devie111 TPE" = 39 - 40 x 100 == - 2.5 Cfi . 
40 

L'entrcprisc est plus penalistt que si elle devait. en l'absence de 
wur.e fraudc sur la TV A a l'imponation. affrontu la concuncnce intema· 
tionalc sans procection (c'cst-3-dire sans droils de pone). 

Des taux tlevEs de droiLS de pone apparaissent done ~avorablcs 
au dcveloppement des activitcs konomiqucs : ils constituent un 
handicap ues difficile a compenser pour les exportareurs, tandis qu'en 
raison d'une fraude cncouragec par le niveau impmtanl de la tuation. ils 
pcuvent entrainer un dEsavantage pour les cntrepriscs lOwnCes vers le 
marche in!Crieur alors penalisecs par le systbne. Evidemment. la fraudc 
douaniere est prtjudiciable a l'tquilibre des finances publique~. Or. en 
raison de l'"urgence" budgetaire. bcaucoup de programmes de 
Sl3bilisation On[ conduit 3 majorcr lcs l3Ull des carifs. 

9 
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Des experiences de lib€ralisalion difficila a metttt Of otln-'ft 

Les groupc5 d'intCrCt CD fawur de la .. uttdiml du ....-che iulbicm sollt 

toojours plus effi~ car mieux organisk. qae cam dcJlll riabit saait fnorisC par 

une politiquc COIDIDaciale plus hl>enle. Dim cc "**'~ les .. ..-•u•cs 
cl'ajustrment structmel a.gaga depuis le •licm des 'es 8' nee les 
conditi~ ont tcn1C de rcmetbe m ClllK Jes polibqaes de pnAtdica aaiJCS 

jusqu'alors. 

Des reformcs visant i Ja h"bCralisalioa tics am.w s ont ae l*oposics 

lfin d'instaurer un systCme de protection wmWpmml •i&iae pills sintpe i-gbr:E d i 
maitriser. La diminution du taux moycn clll taif' ct la Rducticm des b1s mlR Jes 
differents tame pratiques devaient peimdbe de mtuiae d cl'hanaaiser la awoteaion 
offerte aux activites locales ct en consCqumcc de limita le hancljQp i rCpnt des 
industries d'exportation. Les exonCratioos clewiml d'..are pm me mluitcs d lcur 
suivi mieux assme. afin de rendre le systi:me cl'incimaions plus cubdcnt d d'en assurer 
une meilleure application. Si le principe d f oriclalion de cc:s mOrDICS ae sont pas 
remis en cause, leur misc en oeuvre est difficile. 

Dans les pays de 11JDF.AC, la misc CD place des progqmmes 

d'ajustement n'a pas pennis une libCralisalioD iaupoi1M* eke a:lwnges c:xllCricurs. Celle 
ci est actuellement en cours d'application pmr rcnsc:mMc de la ~ elms le C8'h de 
la refonne fiscalo-douaniCre prevue clans le PRR. 

Une promotion inefficace dei exportations 

Par rapport aux producteurs oriallCs ftl5 le marchC iutaievr, les 
exportateurs subissent des handicaps spCcifiques car ils solll aposCs SIDS proteclion. 
soit i la cancurrence intemationale au •gimc1 '-F•, soil i me c:oncunmce sur le 
marche de la sous-region. Dans ce ~ cm. lcs exptMllllr:in Wneficiml, m rlison 
de la specificite du marchC d'une protedim lllblfdle qai pbwlise Ian coacm1ents 

exterieurs a la sous-region. 

10' 
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A dCfaut de promotion des cxpormliom. la fiscaliti intcmc et exteme 

devrait Ctre neutrc, c'cst i diR DC pas affcck:r le coil des exportations. Cctte condition 
est loin d'etre satisfaitc clans la zone UDEAC. Amsi, jusqu'i cc:tte ~ les systCmcs 
de fiscalite intemc des pays de l'UDEAC reposaicnt sur de malliplcs taxes intericures 
(IC.AL TU. TI, TIP, TIC). Ces systemcs prCscmaimt fincoaaient d'cntrainer des 
cffcts de cascade: lcs exportations bicn qu•exoomcs de taxes iwkmcs au Slade final, sc 
trouvaicnt grevecs par la fiscalite intane incluse dms leurs consommations 
lntennediaires. Ces systCmcs prCsentaimt rinc:onWnicnt hnc gnnclc complbite 

puisquc de fait, la fiscaliti internc Ctait utilisk cx-•••llC • instaanmt de protc:cboa.. 

La refonnc fiscaJo-douanierc pcawt de .,.ma CD partic CCS 

inconvCnients puisqu'elle prevoit one fiscaliti intanc rqxunt sur une TCA i dcux 

ta~ s'appliquant de la meme maniere aux bicns impodis ct aux productions locales et 

assortie d'un systeme de dCduction des taxes en amont.. ~ TCA est completee par 
des droits d'accises aux champs d'application strictrmcnt limitis. Cependant. ainsi que 
le met en evidence l'expCrience des pays de l'UEMOA (Ccllr cl'l\·oire, SCnegal), cette 

refonne ne peut garantir a elle seule une neutraliti Ccooomique de la fiscalite inteme, 
meme si elle devait evoluer vers un systeme de TV A ~ (evolution prevue au 
Gabon). Ainsi, clans la zone UEMOA, malgre Jes efforts engages ces dernieres annCes, 

l'objectif de neutralite n'est pas atteint. En raison des ctiflicuhis de trCsorerie de l'Etat 
OU parfois du maintien de la regle du butoir, 1es ClllrqJrises cl'cxporta+~on voient feurs 
couts majorcs par l'accumulation de credits de TV A Dans de nombreux cas, cette 

accumulation de credits a etc decisive dans le choix de ne pas exporter : en Cote 
d1voire, une usine de confection a renonce i sc foumir sur le nmdae interieur pour ses 
achats de toile car la TV A au tawc de 25% lffccamt ccs Kblls etait a l'originc de 
credits de TV A que l'entreprise ne parvenait pas i se faire ranbourscr. 

De pl•1s, les fCgh"llCS economiques (admission rrmporaire, draw-bad: ... ) 
qui pennettent i l'exportateur de ne pas payer de taxes sur scs intran~ DC soot pas 
toujours applicables si l'exportateur se f omaait _.,res d'une eotreprise locale. Par 
exemple, une entreprise locale titulairc d'm marcbC l rcxtCricur a intiret i importer en 
admission temporaire plutOt que de se fomnir aupris de la mmufacture locale dont Jes 
coiits sont greves par Jes taxes douaniercs pa)is sur Jes iJdlants. Les regimes 
economiqucs ne permettent done pas de purger completemml les exportations de 
surcoiit imputablcs aux droits de douane ou incitmt i s'approvisionner sm le marcbC 
extCrieur. 

'' ll 
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Une politique de subvention des exportations a ete misc m oeuvre dans 
certains pays afin d'offiir aux activi!es 'i'cxportations des avantages similaires i ccux 
des industries concurrentes des importations. Cctte politi~ thCoriquemcnt justifiCe, 
qui constitwiit, jointe i la politique de protection, un substitut i unc clCvalualioo, n'a pu 
Ctrt convenablement appliquee en raison des difficultCs budgCcaircs des FJats et de la 
complexite des procCdurcs de ca!~ et cl'octtoi de la prime. La suspension, puis l'arret 
des subventions a l'exportation ont crec des diflicultes • de nombreuscs entreprises 
dont certaines avaicnt Cte incite a investir pom clesservir des lllllChCs exti:rieurs. 

Honnis ce systCme de prim~ divers dispositifs ont etc mis m OClllvre en 
faveur des industries d'exportations. Les zones franches d'investissement m Afrique 
Sub-saharienne (Cameroun, ~ Togo) n'ont cependant pas connu un succes 
equivalent a celui des experiences asiatiques ou mauricienne. De meme, les initiatives 
des centres de promotion du commerce exterieur (organisation de foires intemationales 
et de sCminaires) ont eu peu de retombees, vraisemblablement en raison de la 
preference des investisseurs pour des activites orientees vers le marchC iaterieur plus 
avantagees par le systeme de protection en place. 

1.2.4 - L'effet de l'environnement 

Outre Jes phenomenes cites ci-dessus, les difficultes des entreprises 
manufacturieres de ces pays sont Cgalement imputables i la conjonction d'tin grand 
nombre de facteurs sur lesquels Jes politiques d'ajustement structurels ont tmte cl'agir. 

Les Etats ont joue imparfaitement leur role de garants de l'Eaat de droit. 
Ainsi les dysfonctionnements de la justice ont considCrablement rencheri la prise de 
garantie aupres de societes d'assurance. Dans le domaine de la fiscalite inteme et 
douaniere, les contribuables et notamment Jes entreprises du secteur formel ont w leur 
activite ~-ntrave par llll arbitraire fiscal et rCglementaire. Les pratiques out fortement 
varie selon les pays mais compromettent gravement la credibilite du secteur public. 
L'instabilite politico-socialc, l'inskurite ont egalement jouC un role fortemcnt negatif 
pour l'activite economique. 

12 
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Les imperfections de ccrtains marcbCs ont reduit la compCtitivite des 
entreprises. et. comme ii a CtC note, foumit m argument aux politiques de protection. 
excessive. Ains~ la rigiclite de certaines Rglemcntations du marchC du ttawil a 
contnl>uC aux clifficultes d'entreprises dmmt se restructurcr. De mane, les ~ 
clevis des frets maritimes et amens larganent dCterminCs SUI' des man:hes de 
monopole ont-il obCrC la ~tivite de bcaacoup cl'cntreprises locales, lourdemeot 
dCpenclantes de l'exterieur pour leurs approvisionncmc. 

Les politiques de stabilisation ont reduit les investissements publics dans 
des proportions considerables. Outre l'effd direct sur l'activite des cntreprises, la 
degradation de certaines inftasttudurcs (ro~ voies ferrCcs, ports, 

telCcommunications, 8PPI'<' '. >ionnement m eau. electricitC ... ) tend a constituer un 
handicap granclissant pour !e dCvefoppement du secteur manufactmier. 

Eofin, les anticipations sur le cbangement de parite du franc CF A ont 
constitue un facteur majeur de la degradation du climat des affaires. Elles ont 
fortement contribue au retrait des investisseurs ct i la faiblesse des initiatives. 

1.2.5 - La vulnerabilite des entreprises manufacturieres 

Le caractere exogene de nombreuses entreprises. 

De nombreuses entreprises maoufacturieres privees dependent de 
groupes etrangers qui cberchent soit a dcssavir Jc marchC local rCgi~ soit a SC 

rapprocher des matieres premieres (cacao, cafC, coton, poisson, ... ). Cette appartenance 
a des groupes etrangers a pu constituer clans le passe un facteur de stabilitC (acces a des 
credits foumisseurs, pouvoir de negociation rmforce), mais elle peut autoriser des 
strategies de retraits d'autant plus facile quc le poids de l'Afrique clans ces groupes a 
chute. 

L 'obsolescence des equipements. 

La chute des investissemcnts entraine le vieillissement des Cquipements. 
Le manque d'investissements nouveaux resuJte clirectement de la faiblesse de la 
demande interne et de l'incapacitC de la plupart des entreprises a exporter de maniere 
rentable. 

Jl 
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le manque tk participation des enrrepr;ses a la dijinitioll des politiqwS konotniqua. 

n est ftappant de coasa.sa- 1a m"ble pi.ce 1a1ue .- 1es respomables 
d'entreprises clans le dialogue de politique Ccooomique. Ce pbCnomeae provient de la 
conjonction de facteurs multiples (allbt1c des Bats ct des '-lleurs de fonds dCsiR:ux 

de vaincrc des reticences, 1Xtcipilllicm m raison des conditioanalilC caamce des 
organismcs reprCscntatifs des adiqaises. .. ). 

Jusqu'ici Jes entlqxises ont plutOt ~ des Sblligies individucllcs 
visant i l'obtention de rCgimcs J*ticu1ias (emnCntion ~ ~ ... ). Ava; 
l'effondrcment des marches intemc:s, ii est CWtcnt qu'une telle Sblligie concluil i 
)'impasse : ii est done nCccssaire qae les mtrcpriscs devienncnt m pmtmaire imporW 
et credible clans la definition des politiques Ccooomiqucs. 

La faiblesse tks structures des entreprisa. 

Hormis les entrepriscs 1p1m1a11Dt i de gnmds groupcs. la plupmt des 
cntreprises africaincs sont de petires 1lillcs. L'mviroancmalt ne les a pas incite i 
consentir des efforts impOltants de atimalisation de leur gcstion pour deux nisons 

cssentiellcs : 
- les resultats d'une cubepisc dCpendent fortrment de leur rCgime fiscal 

ctdouanier 
- la rCglementatioa, Jes rigidites Rduisad rdlicacitC des efforts de 

gcstion des entrepreneurs qui pcuWDt awir inri:rCt i cxploita' 'W>ir'e a suscita ca1Dles 

imperfections de marche. 

L'instabilite chronique de rcuviroonement des cutrcpriscs les a, de plus, 
conduit a des strategies de court tame. Enfin. rlCCCs au man:bC cmricm' au-deli du 
marche regional s'est revele paniculimment difficile pour cles enlRpriscs de petite 
taiJle DC beneficiant pas de rclais i rdrlnga, ct clevant quelqud'ois faire flee i des 
reactions protectionnistcs de la pmt des pays industrialises ou i des pndiqucs de 
dumping de concurrents dCloyauL 

... 
' ' 
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2 - La d&aluation, occasioa d'me ..velle ltrati&le ,_, les eatnprises 
iadllltrielles 

Bien que l'cnvironnemac socio«ooo.niqu clemcure pllticuliaanc:n 

difficile ct que la clqriciation cla Dalla clcplis juillct 1994 CCJDSlilMc un gr&\le ~ 

cl'incertitudc. la dmluation du &me CF A s'ICCaRplllle de plusieurs B6nads 

fawnbles. 

- A la suite des ICCOlds oa: le FMI, lcs fimncancnls extemes 

repreonaat ct done une rCducbon des .macs publics pcut &re cnpgCe. 

- Unc hausse senstl>lc des cours de nomleux produits primlircs (caf~ 
cacao, caoutchouc, coton, ... ) a pour consCquence de pcrmettrc unc progression des 
prelevements publics et clans la mcsure oti cette lumssc est rCpercutCe sur le prix au 
producteur une demancle inteme nominale du secteur runl en progression. 

- F.n raison du fort contmu d'importation des consommations 
intennediaires et de la fiul>lc valcur ajoutCe des cntr~ le gain de competitivite 
consCcutif a la devaluation est limite mais DOD nCgligcablc : ii permet d'allCger le coUt 
rclatif de la main d'oeuvre qui rcpRsaR le :>lus souwnt S l IS % du chiflie cl'affaila 

des entrcprises. 

- Entin, la devaluation du franc CF A en raison de son amplcm a rCtabli la 

crCdibiliti du ftanc CF A 

T oute la politique Ccooomique doit avoir pour objcctif cl'utiliscr 
rapidement ccs facteurs fa~orables pour favoriser le dCvcloppcmcnt d'activites 
manufacturieres en Afriquc. Trois axes cssenticls peuvent me distinguCs : 
!'amelioration de l'envirooncmcnt des mtrcpriscs, unc politique du commerce cxterieur 
d'accompagnemcnt de la devaluation ct un changcmcnt de comportcmcnt des 
entrepreneurs. 

15 
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2. J - L 'amelioration de i'environnement des entreprises 

La politiquc d'ajustement en "tcrmcs reels" cngagec avant la devaluation 
a bute sur diverses rigidites structurelles qu'il ~t toujours indispensable de surmonter 
pour ameliorer 1a competitivite des entrepriscs. A dCfaut de ccla. l'etfct positif de la 
dCvaluatic, d0t .t ii convient de nppeler le caractere limite, sera absorbC par des 
imperfections de marchC nuisibles i. la compCtitivite. 

2.1. l - L'amelioration du marchC du travail 

La rCglcmentation du marche du travail est a l'origine de distorsions 
importantes qui handicapent les entreprises structurees. Malgre leur interet social 
indeniable a comt knne pour les salaries bCneficiaires de cette legislation, la 
rCglementation du marche du travail a empeche les entreprises de secteurs en difficulte 
de s'adapter (autorisation prCalable de licenciement) d'embaucher librement (office de 
la main d'oeuvre). Le coiit du travail a ete maintenu parfois a lDl niveau qui a conduit 
les entreprises a recourir a des combiraaisons de production plus intensives en capital 
alors que les pays de l'UDEAC connaissent mt sous-emploi considerable. Sans 
meconnaitre l'interet d'une protection des travailleurs, la regJementation du marche du 

travail ne doit pas favori"~ le dualisme de ce marche. 

2.1.2 - La reduction du coiit des "facteurs" 

T outes les analyses disponibles mettent en evidence le coiit excessif des 
"facteurs" (electricite. energie. eau) qui pese lourdement sur les comptes d'exploitation. 

Compte tenu de l'importance des equipements OU des intrants importes, la devaluation 
rencherira fortement le coiit des facteurs. Des mesures fiscales ( deductibilite de la 
TC A ou de la TV A frappant ces consommations intennediaires. voirc prime a 
l'exportation cf. infra) sont ainsi indispensables pour alleger le coiit des "facteurs" pour 

Jes entreprises exportatrices du secteur structure. De telles mesures compcnsatoires 
dC\'Taient etre transitoires. car )'effort d'ameliorarion de la productivitC dans la 
fowniture des "facteurs" est a poursuivre. 

' 
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2.1.3 - Une plus grande neutralite de la fiscalite interne 

La devaluation devrait etrc l'occasion d'assmer une plus grande neutralite 
de la fiscalite inteme : ii serait irrationnel que la competitivite des entreprises 
(substitution a l'importatio~ exportations) continue d'etre grevec par la fiscalite inteme 
(cf. ~upra). Bien que des refonnes importantes des rCgles fiscales demeurent encore 
necessaires (misc en oeuvre d'une TCA evoluant vers une TVA d'application gCneralc). 
ii parai~ essentiel d'ameliorer l'administration de l'impOt et de reduire les rCgimes 
derogatoires au droit commwi. 

Une meilleure administration de l'imp0t 

C omme en matiere tarifaire. une ~implification des rCgles de la fiscalite 
inteme. constitue un prealable a toute application efficace de l'imp0t A tenne. une 
TV A au maximum a deux tawc en plus du tawc zero. d'application aussi large que 
possible. completee par des droits d'accise bien cibles, devrait constituer le fondement 
de la fiscalite. 

Les regimes de fiscalite directe devraient., pour etre applicables, 
privilegier eux aussi, la simplicite (taux unique de BIC, bareme simplifie pour l'imp0t 

sur le revenu ). Une attention particuliere est a apporter a la fiscalisation du secteur 
inf onnel qu'il est possible de reussir. au moins en partie, en organisant des etfets de 
rernanence de TV A a travers une patente synthetique, des acomptes forfaitaires sur la 
prod~1ction Jes importations ou Jes marches publics ... 

La reduction Je.r; regimes derogatoires au Jroit commun 

L'evolution vers une fiscalite indirecte inteme plus n:utre diminue la 
justification des exonerations : quand un systeme de TV A a large champ d'application 
est mis en place. la seule justification des exonerations de TV A est de pallier des 
defaillanccs dans l'application de cctte fiscalite (accwnulation de credits de TV A en 
raison de l'insolvabilite de l'Etat). 

Dans le domaine de la fiscalite directe, le corollaire des exonerations est 
unc fiscalite de droit commun excessive ct done des distorsions economiques 
importantes entre Jes entrepriscs. 

17 
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La refonne fiscalo-douaniere pre,·oit la suppression a tenne des rCgimes 

derogatoires sur la base de negociatioos. On doit mnarqucr cependant que les codes 

d'investissements peuvent consef\·er un role utile. Ils transmettent un signal fa,·orable 

sur la volonte des Autorites de favoriser des in,·esrissements pri,·es. De plus. les codes 

des investissements pourraient fournir unc garantie cootre des dysfonctioonements du 

regime fiscal de droit commun. 

2. I. 4 - Le comportemmt des r :..its 

Les Etats africains soot Ies hc:ritiers 4une longue tradition peu favorable 
au developpement des activites manufacturieres pri,·ees. Ces Etats se soot reveles tres 
interventionnistes et eu..x-memes ont cberchC au trc1,·ers d'wi secteur public a devenir 

des entrepreneurs. Le secteur prive est •tors apparu comme un concurrent de l'Etat qui 

a cherche a favoriser ses propres acti"\ it es par exemple en appliquant de maniere 

discriminatoire la fiscalit~- La complexite du ~ steme a ete d'auWlt plus grande que 

des groupes ont beneficie d'anntages particuliers hors du droit commun notamment 

grace a des conventions. Ces Etats par leurs intef\enti.ons tout azimuts ont empeche un 

fonctionnement des marches qui auran pennis une allocation plus efficace des 

ressources. De plus. Jes dffaillance-s de l'.-\dministration ont ete la cause d'un 

rencherissement des coots des entreprises : ainsi. Jes entreprises manufacturieres de la 

region doivent prevoir dans I;- gestion des stocks. une immobilisation couteuse pour la 

fonnalite de dedouanement qui e\idemment s'ajoute au cout et an ddai de transport. 

deja long sur l'Afrique Centrale. 

La devaluation de\Tait la encore .;onstituer l'occasiori pour pennettre aux 

Etats de continuer a reduire Jes handi~s crees par leur reg.lementation et Jew 

componement. Le changement de parite a cree un choc pi) chologique important et 

malgre des mesures d'accompagnement ~11:ial. entraine des effets s<'Ciau.-x sensibles. 
L'ne prise de conscience de la gra\"ite de la situation economique et ;ociaJe powrait 

etre utilisee pour faciliter certaines reformes (justi~e. march~ du trnail. restructuration 

des administrations. elimination des rentes de situation ... > Cependant la de\aJuation 
peut aussi. a l'inverse. constituer l'occas1on d'un retour a des reglementations abolies 

par les politiques d'ajustemcnt structurel. :\insi. dans differents pays. des dispositifs de 

controle des prix sont reapparus. A rooins d'etre rapidement le\es. ces dispositifs 

engendreront des rigidites insupponables pour racti,ue economique (creation de 

penuries). De plus. les consequences de la devaluation. difficiies a gerer par les 

autcrites. peuvent inciter ces demieres a cluder des reformes structurelles dont la mise 

en OCU\'TC avail deja ete differee. 
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2.2 - Une polilique du com • ...,,erce exterieur d'accompagnement de la 
divaluation 

2.2.1 - La nCcessite de la libCralisation 

En theorie, la devaluati\Hl de la monnaie d'un pays est considCrC comme 

une mesme de politique economique equivalente i l'instauration d'un tarif uniformc 
applique aux importations associe i une subvention des exportations d\m mClne 
montant, puisqu'ooc telle dCcision se traduit par un accroissement du prix des produits 
importes et une diminution du prix de produits exportes. 

Dans le cas de la ctevaluation du FCF A, plusieurs pays voisins ayant 
devalue en mClne temps d'un mClne montant, les produits fabriques clans ces 
economies. malgre le rencherissement de certains c01its, voient done leur competitivite 
accrue sur les marches extCriems (aux pafs concemes par la devaluation). et les 
entreprises de substitution a l'importation beneficient d'un surplus de protection face a 
la concurrence des produits en provenance des pays africains hors zone franc. 

Comparee aux effets economiques d'une politique de protection ( tarifaire 
ou non) excessive, cette consequence de la devaluation du FCF A. qui pCnalise 
unifonnement Jes importations de produits extCriems a la sous-region, est plus 
favorable au developpement de l'industrie manufacturiere des differents pays 
concemcs puisqu'elle est moins distordante. De plus, une telle mesure devrait 
pennettre d'encouragcr les echanges intra-zone, done d'clargir les marches et de 
realiser des economies d'echelle. Cctte evolution est bien cvidemment favorable a 
l'integration rCgionale et rejoint ainsi l~ objectifs de la ref ormc fiscaJo-douaniere. 

Celle-ci. dont le processus d'application s'est accelere depuis la 
devaluation, prcvoit, en cc qui conceme la fiscalite de porte, trois categories de 
mesures destinees a l'hannoniscr et la simplifier: 

- adoption d'un Tarif ExtCrieur Comm1m (TEC) avec cependant des 
modalitcs particuliercs pour la Guinec Equatorialc : classification des produits en 
quatre categories et consolidation des droits de porte ( droit de douanc, droit d'entree et 
autres taxes ..:omplcmentaires) sur les bases suivantcs : 

categoric I pour les produits de premiere nccessitt: (5%) 
categoric II pour les matiercs premieres et Jes bicns d'equipemcnt 

(10%0
). 
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categoric ID pour Jes bicns intennCdiaires et les produits finis 
(200/o) 

categoric IV pour lcs produits de luxe ct les productions locaies 
justifiant une protection (300/o ). 

- misc en place d'un T arif Preferentiel GCneralise (TPG) pour les 
marchandiscs de la zone sans agrement prCalablc pour Jes operatcurs prevoyant 
I' application d'un taux Cgal a 200/o du TEC. 

- application eventuelle. en compensation de la suppression des 
restrictions qmntitatives. d'lUle surtaxe temporaire de 0 i 300/o destinee a proteger les 
secteurs sensibles. 

Depuis janvier 1994. la refonne fiscalo-douaniere a etc misc en place 
dans Jes pays de l'UDEAC suivant des rythmes et des intensites differents. Le 
Cameroun. le Congo et le Gabon ont adopte Jes premiers les differentes mesures. 
suivis par la RCA. le Tchad et la Guinee. 

Des differences apparaisscnt aussi dans Jes modalites d'application de ces 
mesures : dans certains cas. pour des raisons socialcs ou afin de limiter l'inflation. des 
produits ont ete declasses par rapport aux categories prevues. des suspensions 
accordees. ou. au T chad par exemple. la parite anciennc du FCF A a etc maintenue 
pour calculer l'assiette de la taxation des produits irnportes. reduisant ainsi de 500/o le 
niveau de celle~i. 

D'autres pratiques one egalement pennis d'alleger la pression fiscale sur 
les importations : sous-evaluation. fractionnement eventucl de operations d'irnportation 
pour echapper au controle des societes de pre-inspection. multiplication des 
exonerations exceptionnelles. utilisation abusive de certains regimes cconomiques 
(admission temporaire par exemple). aggravation de la contrebande. 

Par consequent. ii convient de se demander si la refonne telle qu'clle est 
appliquee act.iellement constitue un veritable systeme d'incitations. tel qu'il etait 
inirialement pre\11 et non un simple moyen de taxer lcs importations. L'acceleration du 
processus de reforme inherente a la devaluation a vraisemblablement etc la cause 
principale de cet etat de fait. De meme. des reforme.s entreprises des le debut des 
annees 80 dans plusieurs pays de l'UEMOA ont connu. elles aussi d'importantes 
difficultes de misc en oeuvre. 

20 
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A tra\·ers les t~ons tirecs de ces experiences. ii apparait que les 

difticultes rencontrees tors de l'application des rff onnes sont esscntiellemcnt d0es au 
fait que l'on n'a pas suffisamment tenu oompte. souvent en raison d"unc ttop grande 

precipitation. ck certaines contraintes fondamentales. 

Tout d'abord. Jes consequences budgetaires des refonnes tarifaires ont 
souvent etc m.al appreciees alors que dans le contexte de l'ajustcment SlnletUrel la 
neutralite budgetaire des mesures proposees est une condition minimalc. Ains~ la 

baisse des taux n'entraine pas toujours un elargissement immCdiat de l'assictte : Jes 
operateurs economiques pelivent reagir avec un certain delai et leur ractioo est 
differente suivant Jes produits. La diminution des recettes douanieres a dans certains 
cas, par exemple au SCnCgal, conduit a remettre en cause la baisse des tarifs.. done la 

reforme elle-meme, ce qui a gravement compromis sa credibilite. 

Les dysfonctionnements dans les administrations chargees d"appliquer les 
reformes ont constitue un facteur important des difficultes de leur mise en oeD\-TC. La 
complexite des reglements administratifs et quelquefois leur non diffusion peuveot 
engendrer un flou administratif qui oblige les agents a "interpreter" des tcxtes dont 

l'application peut alors varier dans l'espace et dans le temps et encourage la corruption. 
Les operateurs economiques. dans de telles conditions. ne pem-ent reagir 
favorablement a un systeme d'incitations dont ils ignorent les modalites. Le manque de 
moyens et de fr rmarion clans ces administrations est egalement un handicap pour wie 
application convenable des systemes proposes (absence de se~ice de la \'-aleur dans les 

administrations des douanes. par exemple ). 

Entin. si l'ajustement structurel offie une occasion de faire pression sur 
Jes groupes d'interets favorables au maintien d'une protection elevee. ii est toutefois 
important de tenir compte du fait que ceux-ci peuvent reagir negati\·ement ct. par leur 
comportement. compromettre le succes des reformes : en eff et. la raison d'etre d'un 
systeme d'incitations est de susciter une reponse favorable d11 sectcur pri\·e convaincu 
du bien-fonde des mesures proposees. L'insta!>ilite chronique du systi:mc d'incitations 
associee a wie concertation insuffisante avec Jes operateurs economiques a souvent 
exerce. a cet egard. un effet particulierement negatif. 
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C ompte-tenu de ces enseignements. certaines orientatioos peunnt etre 
proposees. II convient. bien entendu. de ne pas revenir sm le principe cfun TEC 
simple. unifonne et revu a la baisse et d'un TPG DOD d&.liminatoire sW\"Ull les 
operateurs. C'est essentiellement l'application du S)"Steme lui-meme qui doit etre 
amelioree. Le incoherences tarifaires dues a un mau\ilis dassement des produits 
doivent evidemment etre corrigCes., mais de telles dispositions pooctuelles scroot sans 
effet sides mesures De soot pas adoptees pour ameliorer l'eflicacite de l'admiDistration 
des douanes (lutte contre la corruption. maitrise de la \-aleur. sW\l des exonerations et 

des regimes economiques ____ )et reduire la pratique des exonerations. 

2.2.2 - Promouvoir les exportations de produits manufactures 

Les pays d'As~e cites en exr.mple pour leurs performances a rexportation 
(Taiwan~ C(lree. Hong-Kong ... ) pratiquent des politiques systematiques de promotion 

des exportations : exonerations fiscales et douanieres. tarifs preferentie!s sur les 
"facteurs" de production (eau. electricite ... ). credit a des conditions de fa\·eur. acces 

pref erentiels aux devises et a des tarifs plus avantageux.. Sub\·entions 3U.'X transpons. 
regimes d'amortissement particuJierement fa\·orables. SUb\entions publiques aux 
acti\ites de prospection des marches exterieurs. Or, par rappon aux pays africains. ces 
pays beneficient d'avantages comparatifs (JT:ain d'oeuue qualifiee. Etat de droiL 
qualite des infrastructures. coot plus faible des facteurs. fret meilleur marche .... ). 

La devaluation du FCF A a permis de reduire la sure\-aluation de la 
monnaie, mais ii reste necessaire a la fois de supprimer les obstacles au.""t exportations 
et de pratiquer une politique active de promotion des exportations. 

Reduire les handicaps du secteur d'exponation est tme condition 
prealable : ii serait inetlicace de pratiquer une politiqt.c de promotion qui serait censee 
compenser des infrastructures defaillantes. une qualification in.suffisante de la main 
d'oeuvre. un Etat de droit incertain. le cout excessif des facteurs. des frets. Jes 
consequences de l'insolvabilite de l'Etat et une politique de protection excessiw (cf 
supra). La reduction de ces obstacles amorcee par Jes programmes d'ajustcment 
structure) est done a poursuivre avec d'autant plus de \igueur que le retard du continent 
africain est imponant. 
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C ependant des handicaps demeureroot et il parait indispensable. afin de 
rechercher une plus grande parite vis a \lS des pays concurrents.. d'cngager 
parallelement une politique de soutien des acti\ites d'exponarion. tout particulierement 
pour les exportations au grand large. Les instrwlk!nts possibles d'tDle telle action sont 
multiples (cf. supra). En particulier. ii semble difficile malgre les echecs decrits plus 

haut, de ne pas s'interroger sur l'opportlDlite d'un systeme de prime i fexponarion en 
essayant bien sU.r d'e\'iter a la fois le blocage chi i rinsol~-abilite de l"Etat et les 
difficultes creees par la complexite excessive des procedures. 

Ainsi. une des consequences indesirables de la de\-aluation pour Jes 
entreprises est le rencherissement de certains coins (electricite. carburants. eau. .. ) sur 
lesquels ii est difficile d'agir (cf. supra). Afin de compenser ces surcouts pour Jes 
exportateurs. ii serait possible a partir du compte d' exploitation des entreprises de les 
evaluer. puis d'en pennettre J'imputation Sur Jes imp0ts diJs par l'entreprise au prorata 
du chiffre d'affaires a l'exportation (cf. A. Pillou.'< in Thill et alii. 1991 ). Ln tel ~·steme 
presenterait l'avantage de Ia simplicite : ii necessite cependant d'etre controle et 
n'apporte pas de solution en cas d'insolvabilite de l'Etat JX"\\ll" les entreprises purement 
exportatrices fortemrrt creditrices de TCA OU de T\"A. 

2. 3 - Le changement de cumporlt'71enl de l'emrtprmeur 

La devaluation du FCF A constitue. comme ii a deja ete dit wie 
opportunite pour les entreprises de s'implanter sur le man:be de la sous-region et 
eventuellement d'exporter dans Jes autres pays. En raison do politiques menees dans 
ces pays. Jes entreprises ont ete pendant longtemps incitees a etre plus soucieuses de 
l'obtenrion d'avantages fiscaux et douaniers particulieTs que d'ameliorer leur politique 
interne. Compte tenu des circonstances. l!!s entrepreneur5 dvi\·ent maintenant ?>OUT 
pouvoir profiter des effets positifs de la de,·aJuarion. modifier leur componement en 
tenant compte de nouvelles contraintes. 

Ainsi. la premiere des conditions a remplir pour qu'un produit soit 

concurrentiel sur Jes marches exterieurs est qu'il soit substituable au produit local. Ceci 
implique pour l'entreprise candidate a !'exportation de bien connairre Jes marches 
externes. et de mener une polirique de qualite. 
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Cette demarche necessite un cngagem(tlt de la pan de l'entreprise. ct un 

souticn de la part des Etats. C cs demicrs pourrai(tlt mettrc en place des structures 

chargecs de promouvoir la qualite des produits fabriques localement ( sensibilisation. 
aide aux entreprises. creation de labels). c ette tac he pounait e\·entuellement etre 
confiee au.x directions du commerce exterieurs dont la charge a ete considerablement 

allegee par la liberalisation des procCdures pour importer et e.'}KKter. 

La conquete des marches doit de,-enir la principale preoccupation de 

l'entrepreneur. ce qui implique d'adapter la politique inteme de l'entreprisc (gestion de 
la production. politique de produit. d'in,·b1issement..) et surtout d'accroitre la 
politique de communication de l'entreprise a tra\·ers des actions l'isant a mieux 

connaitre l'offre et la demande et eventuellement a agir sur ces deu.~ composantes pour 

mieux repondre au.x imperatifs du marche. 
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